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ARTICLE 13

Dans la première phrase de l’alinéa 10 de cet article, après les mots :

« d’exploitants »,

insérer les mots :

« , des associations agréées de protection de l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de prévoir expressément la participation des associations
de protection  de l’environnement  à  l’élaboration  des  listes  de plans  et  projets  obligatoirement
soumis à l’étude d’incidence.


